
DÉBATS DES COMMUNES

chef de l'opposition laisse entendre que la
-démission du ministre des Transports pous-
sera le gouvernement à agir, pouvons-nous
nous attendre à d'autres démissions prochai-
nement, y compris à celle du ministre de
l'Agriculture?

M. l'Orateur: A l'ordre, s'il vous plaît.

L'hon. Robert L. Stanfield (chef de l'opposi-
lion): Une question complémentaire, monsieur
l'Orateur. Le premier ministre peut-il nous
assurer qu'il participera au débat demain?

Le très hon. M. Trudeau: Je vais prendre
cette question en considération, monsieur
l'Orateur.

En réponse à la question précédente je
serais enclin à dire que si une démission
pousse à agir, il y en a beaucoup qui
devraient démissionner dans les rangs de
l'opposition.

Des voix: Bravo!

M. Baldwin: Démissionner de quoi?

Des voix: Démissionnez.

M. l'Orateur: A l'ordre, s'il vous plaît.

M. Eldon M. Woolliams (Calgary-Nord): Le
premier ministre nous dirait-il qui sera
chargé de répondre à la Chambre aux ques-
tions touchant le ministère des Transports, et
surtout à celles qui ont trait au logement?

Le très hon. M. Trudeau: Comme le député
le sait, selon le système de roulement, le
ministre des Transports n'est pas censé être à
la Chambre aujourd'hui.

Une voix: Et demain?

Le très hon. M. Trudeau: Quant à demain,
il y aura sûrement un ministre qui répondra
aux questions touchant ce ministère.

M. Baldwin: Et le Saint-Esprit aujourd'hui?

M. l'Orateur: A l'ordre. Je signale aux
députés qu'on a posé bien des questions sur
une affaire importante, je le reconnais, et je
vois que sept ou huit autres députés vou-
draient bien poser des questions supplémen-
taires à ce sujet. Toutefois, le député de
Témiscamingue et d'autres députés ont hâte
de pouvoir poser des questions sur d'autres
sujets; je crois donc qu'il vaudrait mieux ne
pas pousser l'affaire davantage. Je me

demande si les députés ne permettraient pas
à la présidence de donner la parole au député
de Témiscamingue, quitte à revenir sur ce
sujet si nous épuisons les autres questions
dans les quinze prochaines minutes.

[Français]

LES PARCS NATIONAUX

RENCONTRE ENTRE OTTAWA ET QUÉBEC AU
SUJET D'UN PARC DANS LA GASPÉSIE

M. Réal Caouette (Témiscamingue): Mon-
sieur l'Orateur, je désire poser une question à
l'honorable ministre de l'Expansion économi-
que régionale.

On nous annonçait récemment une réunion
très importante de l'honorable ministre avec
les autorités de la province de Québec, au
sujet de l'établissement d'un parc national en
Gaspésie. L'honorable ministre est-il en
mesure de dire à la Chambre, aujourd'hui, si
une rencontre quelconque a eu lieu avec les
autorités provinciales et, dans l'affirmative,
en est-on arrivé à une entente à ce sujet?

L'hon. Jean Marchand (ministre de l'Expan-
sion économique régionale): Monsieur l'Ora-
teur, cette rencontre n'a pas encore eu lieu.

[Traduction]

LA PÊCHE

LE PRIX DE BASE DU POISSON DE FOND-LA
POLITIQUE À L'ÉGARD DE LA MORUE SALÉE

M. James A. McGrath (Saint-Jean-Est): J'ai
une question pour le ministre des Pêches et
des Forêts, qui découle du communiqué
diffusé aujourd'hui par ce ministre. Voici ma
question. Le ministre a-t-il fixé un prix de
base pour le poisson de fond, et le ministère
a-t-il mis sur pied le mécanisme voulu pour
l'achat et la réception du poisson de fond,
dont fait état le communiqué?

L'hon. Jack Davis (ministre des Pêches et
des Forêts): La réponse est oui. Le ministère
a fixé les modalités de cet accord d'achat, tant
avec l'industrie qu'avec d'autres pays qui
exportent du poisson de fond congelé aux
États-Unis. L'Office des prix des produits de la
pêche achètera au prix courant le poisson qui
se vendra à un prix inférieur en vue de sou-
tenir les prix et de les maintenir au moins au
niveau du prix de revient pour les produc-
teurs canadiens les plus efficaces.
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